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Chers citoyens, chères citoyennes, 

 

La belle saison est déjà débutée. Je tiens à souligner tous ceux et celles qui embellissent notre mu-
nicipalité par vos beaux aménagements paysagers. C’est une fierté pour nous tous. 
 

C’est avec beaucoup d’enthousiasme que le 10 mai dernier nous avons accueilli nos premiers usa-
gers à la bibliothèque Lise-Bergevin-Ducharme. Nous voyons déjà une hausse de l’achalandage 
grâce à l’augmentation du nombre d’heures d’ouverture. Pour connaître l’horaire exact, n’hésitez 
pas à consulter la page couverture de ce journal ou la page Facebook de la bibliothèque. 
 

Le Service de sécurité incendie régional de la MRC de Bécancour tiendra les 29-30 mai prochain « le 
Défi des pompiers 1200 » organisé par la Fondation des pompiers du Québec pour les grands brû-
lés. Je vous invite à faire un don virtuel sur le site : https://www.jedonneenligne.org/
fondationdespompiers/campagne/agir/equipes/b623bb3e-858b-4e13-9772-8c7a2933582c pour 
ainsi aider l’atteinte de l’objectif d’amasser 1 200 $. La municipalité de Sainte-Cécile-de-Lévrard est 
fière d’avoir contribué pour la somme de 50$. 
 

La municipalité de Sainte-Cécile-de-Lévrard est heureuse d’avoir adopté le 3 mai dernier la charte 
municipale pour la protection de l’enfant. Cette belle initiative de la municipalité de Fortierville qui 
se veut en mémoire d’Aurore Gagnon et des autres victimes, est un engagement pour que nos en-
fants s’épanouissent en sécurité. Ils sont nos trésors et notre relève. Pour plus de détails, je vous 
invite à consulter la page cinq notre journal. Encore une fois, félicitations à la mairesse de For-
tierville, Mme Julie Pressé ainsi qu’à toute son équipe qui ont travaillé très fort pour mettre en 
place cette charte. 
 

Je suis vraiment heureux de vous annoncer que la municipalité de Sainte-Cécile-de-Lévrard sera 
maintenant un point de dépôt libre-service pour Panier local. Pour plus d’information, visitez 
www.panierlocal.ca. Tout le mois de juin, aucun frais de livraison ne sera applicable! Quelle belle 
initiative pour encourager nos producteurs locaux! 
 

Je tiens à remercier chaleureusement tous ceux et celles qui ont aidé au déménagement du bureau 
municipal ainsi que de la bibliothèque. Merci à Mario Demers, Martin Jacques, Martin Poirier et 
René Cadieux pour vos bras. Ce fut grandement apprécié. 
 

Tout au long de la belle saison, n’oubliez pas qu’il est très important de faire une demande de per-
mis de brûlage lorsque vous souhaitez brûler des matériaux de construction, des planches ou des 
grosses branches. Le permis de brûlage est délivré gratuitement par le Service de Sécurité Incendie 
régional de la MRC de Bécancour. Cette manière de procéder évite aux pompiers de se déplacer 
inutilement en cas de fausse alarme. Sachez que, si vous effectuez le brûlage de résidus sans avoir 
obtenu de permis et que les pompiers sont appelés à se déplacer sur les lieux, les frais de l’interven-
tion seront à votre charge. Pour toutes informations, vous pouvez communiquer avec le Service 
incendie au 819-288-5694. 
 

Nous vous rappelons qu’il est très important de communiquer avec la municipalité avant de fermer 
un fossé de ligne, qu’il soit devant ou sur le côté de votre terrain. La fermeture inadéquate de celui-
ci peut avoir un impact très important sur la libre circulation de l’eau et même endommager la 
chaussé.  
 

Je souhaite à tous les papas une belle fête des Pères le 20 juin prochain! 

 

 

Maire    

Mot du maire 

https://www.jedonneenligne.org/fondationdespompiers/campagne/agir/equipes/b623bb3e-858b-4e13-9772-8c7a2933582c
https://www.jedonneenligne.org/fondationdespompiers/campagne/agir/equipes/b623bb3e-858b-4e13-9772-8c7a2933582c
http://www.panierlocal.ca


 

P A G E   3  

In
fo

 m
u

n
ic

ip
a
li

té
 

Afin d’alléger notre journal municipal et par souci environnemental, nous vous présentons des extraits des 

décisions du conseil d’avril 2021.  Veuillez noter que l’intégralité des procès-verbaux sont disponibles sur le 

site internet de la municipalité au  www.stececiledelevrard.com  dans la section 

 municipalité / séance du conseil / procès verbaux. 

* Veuillez noter que l’intégralité des règlements sont disponibles sur le site internet de la municipalité au  

www.stececiledelevrard.com  dans la section services aux citoyens / règlementation et zonage  

 

Extrait procès-verbal d’avril 2021 
 
 
 
 
 

• Il est résolu d’accorder le contrat pour l’entretien des pelouses des différents terrains de la municipalité 
pour la somme de 4 725$ à l’entreprise D. Michel de Sainte-Cécile-de-Lévrard ; 

• Le contrat à l’heure pour le balayage des rues a été accordé à l’entreprise Edouard Paquette ; 

• Il est résolu de verser la somme de 3434.20$ au SSIRMRC pour le paiement de la fin du mandat de StraTJ 
pour l’élaboration du plan de mesure d’urgence ; 

• Il est convenu que la municipalité de Sainte-Cécile-de-Lévrard réserve la somme de 1 576.90 $ pour l’ac-
quisition du système d’alerte et de notifications de masse de CITAM et que le SSIRMRCB fasse la réparti-
tion de la facturation en parts égales pour les 11 municipalités participantes et que les frais annuels subsé-
quents soient répartis selon la quote-part. De plus, les communications faites avec le système d’alerte à la 
population et l’assistance 24/7 seront facturées directement aux municipalités sous le principe d’utilisa-
teurs/payeurs et ce dès la première année de mise en place. 

• Il est résolu d’accorder le contrat pour l’achat d’un ponceau TTOG 3650 mm x 2280 mm aluminisés de 26 
mètres de longueur par 3.5 mm d’épaisseur arqués avec deux collets incluant le transport à Réal Huot inc. 
pour la somme de 69 171.72 $ (taxes incluses). Le tout applicable dans la TECQ 2019-2023 ; 

• Il est résolu d’accorder le contrat à l’heure pour le remplacement d’un ponceau TTOG 3650 mm x 2280 
mm aluminisés de 26 mètres de longueur par 3.5 mm d’épaisseur arqués avec deux collets incluant les 
travaux d’excavation de la chaussée, le retrait du ponceau actuel, sa disposition, la pose du ponceau neuf 
et le remblai à Excavations Denis Demers inc. pour la somme de 39 215$ (taxes en sus). Le tout applicable 
dans la TECQ 2019-2023 ; 

• Il est résolu d’accorder le contrat pour la réalisation des travaux de reconstruction du réseau d’égout do-
mestique de la rue Principale, sur une longueur approximative de 130 mètres, pour le chemisage ponctuel 
ainsi que pour des travaux connexes à l’entreprise L4 construction inc. de Sainte-Françoise pour la somme 
de 160 658.02$ ; Le tout applicable dans la TECQ 2019-2023 ; 

• Il est résolu que Mme Amélie Hardy Demers, directrice générale et secrétaire-trésorière participe au webi-
naire sur le module Paie du système comptable SYGEM au coût de 155$ plus taxes. 

• Il est convenu d’acheter une boite à clef extérieure pour le 219, rue principale pour la somme de 115.00$ 
(taxes en sus) ; 

• Il est résolu que madame Amélie Hardy Demers, directrice générale et secrétaire-trésorière participent au 
webinaire sur le projet de loi 67 d’une durée de trois heures au coût de 75$ (taxes en sus) ; 

• Il est résolu madame Amélie Hardy Demers, directrice générale et secrétaire-trésorière participe à la for-
mation web sur le règlement de gestion contractuelle- les avantages et les inconvénients de l’exemption 
d’appel d’offres pour les contrats de moins de 105 700$ donné par l’ADMQ au coût de 99$ (taxes en sus); 

• Il est résolu que madame Amélie Hardy Demers, directrice générale et secrétaire-trésorière participe au 
congrès virtuel 2021 de l’ADMQ la grande web diffusion les 15, 16 et 17 juin prochain au coût de 399$ 
(taxes en sus); 

 

http://www.stececiledelevrard.com
http://www.stececiledelevrard.com
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RAPPORT DU MAIRE SUR LES FAITS SAILLANTS DU RAPPORT FINANCIER ET DU RAPPORT DU VÉRIFICATEUR 
EXTERNE POUR L’ANNÉE 2020 

 
Madame, Monsieur, 
 
Conformément à l’article 176.2.2 du Code municipal du Québec, je vous présente les faits saillants du rapport 
financier et du rapport du vérificateur pour l’année 2020 déposé au à la séance du conseil municipal du 12 avril 
2021. 
  
LE RAPPORT FINANCIER 
 
Les états financiers au 31 décembre 2020 nous indiquent que les revenus de fonctionnement ont été de 757 
563 $. Les différentes charges de la Municipalité (dépenses) moins les amortissements totalisent un montant de 
702 452 $. Les activités d’investissements totalisent la somme de 122 239 $. Le remboursement de la dette pour 
sa part totalise 15 374 $. 
 
En tenant compte des différents éléments de conciliation à des fins fiscales (amortissement, financement à long 
terme, remboursement de la dette, affectation, etc.), les états financiers indiquent que la Municipalité a réalisé 
en 2020 un excédent de fonctionnement à des fins fiscales de 120 160$. 
 
À la même date, la Municipalité possédait un excédent accumulé non affecté de 1 050 550 $, lequel inclut l’ex-
cédent de l’exercice 2020. 
  
LE RAPPORT DU VÉRIFICATEUR EXTERNE 
 
Les états financiers 2020 ont été vérifiés par le vérificateur externe, CPA auditeur, CA permis de comptabilité 
publique A122600 de la firme Raymond Chabot Grant Thornton, en date du 12 avril 2021. Dans le cadre de cette 
vérification, le vérificateur a, conformément à la Loi, établi les états financiers consolidés de la Municipalité de 
Sainte-Cécile-de-Lévrard. 
 
Suite à la réalisation de son mandat, le vérificateur, dans le rapport de l’auditeur indépendant, est d’avis que 
«  les états financiers donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière de 
la Municipalité de Sainte-Cécile-de-Lévrard au 31 décembre 2020 ainsi que des résultats de ses activités, de la 
variation de ses actifs financiers nets (de sa dette nette) et de ses flux de trésorerie pour l'exercice terminé à 
cette date, conformément aux Normes comptables canadiennes pour le secteur public ». 
  
TRAITEMENT DES ÉLUS 
 
La Loi sur le traitement des élus municipaux prévoit que le rapport financier de la municipalité doit contenir une 
mention de la rémunération et de l’allocation de dépenses que chaque membre du conseil reçoit de la munici-
palité, d’un organisme mandataire de celle-ci ou d’un organisme supra municipal. (Référence rapport financier 
page S-43). 
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 Calendrier des séances du conseil pour 2021 
 

Ces séances se tiendront les mardis et débuteront à 
20h à la salle multifonctionnelle Éric-Côté  

(228, Principale) 

 

 

 

 
 

 

 

Le bureau municipal sera fermé lundi le 24 mai                       
pour le congé de la fête nationale du Québec. 

Heure d’ouverture du bureau municipal  
 

 

 

 

 

Lundi au mercredi 
De  9 h  à  12 h 
De 13 h à  16 h  

Jeudi De  9 h  à  12 h 

Pour nous joindre :  
 

 
 819.263.2104  
 

info@stececiledelevrard.com 
 

 
stececiledelevrard.com 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

Sainte-Cécile-de-Lévrard 
 

219, rue Principale 
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En tout temps, vous pouvez laisser du courrier ou des clés dans notre nouvelle 
chute à livres prévu à cet effet sur le côté stationnement du bureau municipal.  

C’est confidentiel et notre agente de bureau s’occupera ramasser le tout. 

7 juin 9 août 1er novembre 

5 juillet 13 septembre 6 décembre 

 4 octobre  

 Vous recevrez prochainement votre compte de 

taxes pour l’année 2021. Voici les dates à retenir 

concernant les dates limites pour les paiements de 

taxes municipales  :   -15 mars   

    -15 juin   

    -15 septembre  

IMPORTANT 

 
 

Les règlements municipaux obli-
gent un clapet anti-retour à 
tous ceux desservis par les 
égouts. 
 
 

 

Assurez vous d’en posséder un 
pour éviter de mauvaises sur-
prises.   
 
(Règlement construction 

 2014-07 article 32-33) 

En raison de la pandémie les 
conseils se tiennent à huis clos 

jusqu’à nouvel ordre.  
 

 

 

 Vous pouvez faire parvenir  
vos questions au conseil à  

info@stececiledelevrard.com 
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• Construire 
• Rénover 
• Transformer ou agrandir un bâtiment 
• Déplacer ou démolir tout bâtiment 

N ’O U B L I E Z  P A S  Q U ’ I L  E S T  N É C E S S A I R E  D ' O B T E N I R  U N  P E R M I S  D E  C O N S T R U C T I O N  

O U  D E  R É N O V A T I O N  A U  B U R E A U  M U N I C I P A L  A V A N T  D ’E F F E C T U E R  V O S  T R A V A U X .  

Le permis est émis dans un délai n’excédant pas trente (30) jours suivant la date de réception de 

la demande de celle-ci. Un permis doit être émis avant le début des travaux. 

• Une clôture  
• Une piscine  
• Refaire la couverture des bâtiments 
• Changer des fenêtres 

DEMANDE DE PERMIS 

Pour plus d’informations sur les demandes de permis et les 

normes et règlements, n’hésitez pas à communiquer avec notre 

inspecteur en bâtiment Josée Demers au 819 263-2104. 

   

 

 

 

 

Ruth Provencher et Christine Dionne 

Adresse :   232, rue Principale,  
  Sainte-Cécile-de-Lévrard, 
  G0X 2M0 

Heures et jours d’ouverture :  
 

Lundi 8:30-12:00 - 14:00-16:45 
Mardi 8:30-12:00 - 14:00-16:45 
Mercredi 8:30-12:00 - 14:00-16:45 
Jeudi  8:30-12:00 - 14:00-17:30 
Vendredi 8:30-12:00 - 14:00-16:45 

Téléphone:   819 263-0178 
 

Bureau de poste  
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RÉCUPÉRATION 

 

Le mardi aux deux semaines  

*Lorsque vous placez votre bac à récupération (bleu) 
pour la collecte, assurez-vous de placer les roues de 
votre bac vers votre maison. 

ORDURES 

Le mardi aux deux semaines  

* Assurez-vous de mettre votre bac la veille, car le 
camion peut passer, sans préavis, très tôt le matin.  

 

COLLECTE  

ENCOMBRANTS 

GROSSE VIDANGE 

 

 20 juillet 2021 

* Une unité d’occupation ne doit pas avoir plus de 4 
verges cubes d’encombrants à sa collecte aux deux 
mois, soit l’équivalent du contenu d’une boîte de ca-

mionnette de grosseur normale. 

CONTENEUR  

MATÉRIELS INFORMATIQUES 

 

Un conteneur pour la récupération de matériels  

informatiques est disponible au bureau municipal, il 

vous suffit de passer sur les heures d’ouverture  

Matières acceptées :  ordinateur, portable, tablette, impri-
mante, téléphone, cellulaire, clavier, souris, câble, télécom-
mande, télécopieur, lecteur, appareil photo numérique, rou-
ter, clé USB,  console de jeux, écran, téléviseur….   

 

RECYCLAGE 

PILES / CARTOUCHES D’ENCRE 
 

Il vous est maintenant possible de recycler vos piles  

et cartouches d’encre usagées au bureau municipal, 

il vous suffit de passer sur les heures d’ouverture. 

PROGRAMME D'AIDE  

POUR L'ACHAT DE  

COUCHES LAVABLES 

La Régie offre aux jeunes familles une aide finan-

cière visant à les inciter à utiliser des couches la-

vables plutôt que des couches jetables.  

Pour plus de détails: www.rigidbny.com/couches-lavables 
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À l'approche de la période estivale, le ministère des Affaires municipales et de l'Habitation (MAMH) a annoncé 

un renforcement des règles applicables en matière de sécurité des piscines résidentielles. En réponse à une 

recommandation formulée par plusieurs coroners au cours des dernières années et dans un souci de réduire 

les risques de noyade de jeunes enfants, le Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles s'appliquera 

désormais à toutes les piscines, peu importe leur date d'installation. Rappelons que les piscines construites 

avant le 1 er novembre 2010 bénéficiaient d'un droit acquis et n'avaient pas à faire l'objet de mesures de pro-

tection. Désormais, les propriétaires de piscines construites avant cette date auront jusqu'au 1er juillet 2023 

pour se conformer au Règlement. De plus, le Règlement a été bonifié pour augmenter la sécurité des aména-

gements autour des piscines résidentielles et pour réduire les risques d'accident de plongeon. À compter du 1 

er juillet 2021, les règles suivantes s'appliqueront aux nouvelles installations : 

• les clôtures en mailles de chaîne dont la taille des mailles est de plus de 30 mm devront être lattées;  

• aucune structure ni aucun équipement fixe susceptible d'être utilisés pour grimper par-dessus la paroi 

d'une piscine ou d'une enceinte ne devront être installés à moins d'un mètre de celle-ci;  

• les piscines dotées d'un plongeoir devront être installées conformément à la norme BNQ 9461-100 visant 

à prévenir les blessures médullaires cervicales liées aux accidents de plongeon.  

Rappelons qu'un permis municipal est requis pour installer une piscine ou pour construire une enceinte ainsi 

qu'une plateforme ou une terrasse donnant accès à une piscine. Par ailleurs, soulignons que les municipalités 

peuvent adopter des règles plus sévères que celles contenues dans le Règlement. 

Le site du gouvernement est bien fait pour expliquer la nouvelle règlementation. Il y a une belle vidéo explica-

tive que nous allons mettre sur Facebook. 

https://www.mamh.gouv.qc.ca/ministere/securite-des-piscines-residentielles/mesures-de-securite/ 

Le colportage sans permis  
c’est interdit ! 

 
Tout colporteur doit posséder un 

permis municipal. La municipalité 

ne mandate jamais une entreprise 

pour qu’elle vende un produit  ou 

un service en son nom.  

https://www.mamh.gouv.qc.ca/ministere/securite-des-piscines-residentielles/mesures-de-securite/


 

 https://www.quebec.ca/monempreintebleue    
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Abattage d’arbres 

N’oubliez pas de vous informer auprès de la municipalité avant 
d’abattre des arbres dans le village. Un permis est parfois nécessaire. 
 

 

En zone agricole un certificat d’abattage d’arbres délivrer  par la MRC 
(en vertu du règlement no. 350) est obligatoire lorsque le déboise-
ment est supérieur à 1 hectare par année, par unité d’évaluation. Les 
aires de déboisement sans certificat ne peuvent toutefois pas dépasser 30 % de la superfi-
cie boisée de l’unité d’évaluation. 
 

En cas de doute, ne prenez pas de chance, appelez-nous. Les amandes peuvent être salées. 

https://www.quebec.ca/monempreintebleue
https://www.quebec.ca/monempreintebleue
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L’an passé, nous avons reçu une bonne quantité de masques et gants 
en prévision de la reprise de nos activités pendant la pandémie. Étant 
donné le déconfinement qui s’amorce, nous avons décidé d’en distri-
buer une partie à nos membres pour éviter d’avoir un surplus lorsque 
nous retournerons à la normale.  

 
Ceux-ci seront distribués directement dans votre boite aux lettres pour ceux qui de-
meurent à l’extérieur du village. Pour ceux qui demeurent au village, nous les distri-
buerons directement à votre habitation. 
Si vous n’avez pas reçu votre masque le 4 juin, veuillez contacter la personne qui 
vous appelait pour les diners mensuels pour prendre arrangement pour la livraison. 
 
Nous vous souhaitons un bel été. 
 
Votre comité : 
Sylvie Blackburn, Marie-Paule Carignan, Camille Cadieux, Nicole Grenier, Jean-Marie 
Dionne. 



 

Adresse :  219, Principale, Sainte-Cécile-de-Lévrard, G0X 2M0 

Téléphone :  819 263-0368 

Courriel :  biblio113@reseaubibliocqlm.qc.ca 

Site Internet : https://biblietcie.ca/ 

Suivez-nous sur       :  Bibliothèque municipale de Ste-Cécile-de-Lévrard 

NOUVEAU 

Notre nouvelle biblio possède maintenant une 

chute à livre. Vous pouvez donc retourner vos 

prêts à toute heure du jour ou de la nuit. 

Situé sur le côté stationnement du bâtiment elle 

est prête à être utilisée dès maintenant !  
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Pour nous joindre !  

Notre nouvel horaire ! 
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Nous avons plein de belles nouveautés ! 

En voici quelques unes, passez nous voir !  
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ADULTES  

ADOS 

Jeunesse 
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13 mai 2021 

Un animateur, spécialiste de la jonglerie, est 

venu montrer aux enfants des techniques 

de combat aux épées de mousse.  
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Avec l’Opération-Tournesol, l’école La Nacelle a 
recueilli la belle somme de 266.00$.  

Merci à toutes les personnes qui ont contribué 
à cette grande réussite!  

GALA MÉRITAS ESLS 
Vendredi 28 mai 2021 

 sur Facebook 
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Liste compagnies 
Inspection / entretien / réparation équipement incendie (extincteurs) 

 
• Extincteur Victo 

1282 Rue Notre Dame O 
Victoriaville, QC G6P 9J7 
(819) 758-9591 
 

 
• Protection incendie CFS (points dépôts dans notre région) 

365 Rue des Commandants 
Trois-Rivières, QC G8T 9A2 
(819) 374-4205 
 

 Points de dépôts 
BMR Matériaux Fortierville  - 141, Rue Principale / 819-287-4595 

 

La COOP Covris à Parisville  - 1238, Route 265 Nord / 819-292-2511 
 

Quincaillerie UNIMAT St-Pierre Les Becquets -350, Marie-Victorin / 819-263-2333 
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• Prévention Incendie Fédéral 
Inc 
32 Rue Fusey ·  
Trois-Rivières, QC G8T 2T5  
(819) 373-7999 
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Si vous désirez publier un texte, une publicité ou un message, 
l’Info-Cécilois est un moyen efficace et à peu de frais pour  

Vous pouvez faire parvenir votre matériel par courriel au :  
info@stececiledelevrard.com 

Tarif de publication  

Format 1 parution 10 parutions 

Carte d’affaire 10.00 $ 50.00 $ 

1/3 de page 15.00 $ 100.00 $ 

½ page 20.00 $ 120.00 $ 

1 page 25.00 $ 175.00 $ 

Date de tombée 2021 

20 janvier 20 avril 20 août 

20 février 20 mai 20 septembre 

20 mars 20 juin 20 octobre 

20 décembre 20 novembre 

 *pas de parution en juillet  
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